PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI 29 JANVIER 2010

L’an deux mil dix, le Vendredi 29 Janvier à 20 h 30 le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-YORRE s’est réuni au lieu habituel de ses séances, en l’Hôtel de Ville, en session ordinaire, sous la présidence de M. Roger LEVILLAIN, Maire.

Etaient présents :

M. LEVILLAIN Roger

M. KUCHNA Joseph

Mme MERLE Martine

M. GAYET Serge

Mme LEFEBVRE Renée

M. MARCAUD Hugues


M. NOCART Eddy 

M. LEBON Thierry 

Mme MARIDET Sophie

M. JARDILLIER Jean-Pierre
M. BESSE Daniel


Mme BLETTERY Monique

M. SALGUES Yvon 

Mme MOYRENAL Micheline
Melle GRIMARD Eliane

Mme GENTY Christiane 
Mme FRADIN Madeleine



Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Mlle GONZALEZ Corinne a donné pouvoir à M. NOCART Eddy

M. ROUCAU Raymond a donné pouvoir à M. SALGUES Yvon

M. LALOGE Philippe a donné procuration à M. BESSE Daniel

Absents excusés: 

M. LEMAIRE Philippe 

M. BOUBERRIMA Abderzek 
M. SAUZEDDE Alain
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 23, il a été, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités locales, procédé immédiatement après l’ouverture de la séance, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

Mme Madeleine FRADIN est élue pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.

Secrétaire administrative : Catherine RENARD, D.G.S.

Avant adoption, quelques remarques sont faites au sujet du dernier compte rendu du conseil municipal :

Remarques de Mr MARCAUD : souhaite que la totalité de la phrase soit reprise : c’est-à-dire : « Mme MOYRENAL demande si l’Association du Twirling Club se fait encore payer les prestations en faveur de la Commune. 
Souhaite également modifier la phrase concernant le vote du prix de l’eau : il s’exprime ainsi « ce n’est pas pour dégager une marge suffisante pour l’investissement que le prix de l’eau a augmenté, il faut enlever l’adjectif suffisante et libeller ainsi la phrase:  « Monsieur le Maire présente les propositions de la Commission des Finances réunie le 7 décembre 2009 qui propose, compte tenu d’une baisse importante des consommations, notamment des industriels (fermeture de Sediver/ Frulact), une augmentation du prix de l’eau et du prix de l’abonnement pour équilibrer ce service » . 

Remarque de Mr BESSE : en informations diverses, rajouter la fonction élective de Mme Mireille SCHURCH, Sénateur.

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des décisions suivantes qu’il a prises depuis la dernière séance, dans le cadre de la délégation reçue en application de l’article 2122.22 du code général des collectivités territoriales.

N° 57/2009 : Le contrat de location signé avec Monsieur et Madame Dominique BATIER pour le logement situé 7, rue Charles Chanlon, Bâtiment E n°2 à Saint-Yorre est résilié au 31 Décembre 2009,

N° 58/2009 : Le contrat de location signé avec Madame Gilberte RAGON pour le logement situé 2, Rue des Petits Bois, Résidence du Parc, Bâtiment E n°19, à Saint-Yorre est résilié au 31 Janvier 2010

N° 59/2009 : Le contrat de location signé avec Monsieur et Madame SOLOVIEFF Claude pour le logement situé 21, Rue de la Libération, à Saint-Yorre est résilié au 31 Janvier 2010,

N° 60/2009 : Le logement situé 9, Rue Charles Chanlon, Bâtiment F n°7 est attribué à Monsieur Jean-Jacques CHERVET à compter du 1er Janvier 2010 moyennant un loyer mensuel de 257.01 €.

N° 61/2009 : Le contrat de location signé avec Monsieur et Madame BLANC Didier pour le logement situé 9, Rue Charles Chanlon, Bâtiment F n°11, à Saint-Yorre, est résilié au 30 Novembre 2009,

N° 01/2010 : le marché de renouvellement des contrats d’assurance est attribué à compter du 01 janvier 2010 de la manière suivante:
LOT 1 –  DOMMAGES AUX BIENS :


Le contrat est attribué au Cabinet PILLIOT 25 avenue des Frais Fonds à SAINT OMER (62) pour la somme de 9 752,00 € TTC (formule de base sans franchise avec option Bris informatique),

LOT 2 –  RESPONSABILITE CIVILE :   

 
Le contrat est attribué à la SMACL ASSURANCES 141, avenue Salvador-Allende à NIORT (79)   


avec option protection juridique des élus et des agents pour la somme de 2 128,07 € TTC.

LOT 3 –  FLOTTES DE VEHICULES :  




Le contrat est attribué à GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE 50 rue de Saint-Cyr à LYON (69) pour la somme de 4 998.15 € TTC (solution de base avec franchise de 230 € par véhicule avec la garantie Auto mission)  
1) OBJET : Budget 2010 de la Commune - Autorisation d’engager, liquider, mandater les dépenses d’investissement dans la limite du ¼ des crédits votés au budget 2009
Vu l’article L 1612-1 du Code général des collectivités territoriales qui autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du ¼ des dépenses prévues au budget de l’exercice précédant avant remboursement des emprunts,

Considérant que cette limite s’établit à  2 375 999.63 € :

                        
  SOIT   9 872 598.52 €   -    368 600 €                                           x 25%

	         (dépenses d’investissement du budget 2009 – remboursement en capital de la dette) x 25%


Considérant le besoin d’engager, liquider et de mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à engager, liquider et mandater les crédits d’investissement suivants :

	N°
	Opération
	Crédits ouverts (BP+DM+CR2009)
	Mandats émis
	Reste à réaliser au 31/12
	Autorisation

	16
	VOIRIE
	510 055.37
	115 870.97
	10 407.56
	4 930.00

	17
	CIMETIERE
	15 150.00
	550.16
	0.00
	8 000.00

	31
	ATELIERS MUNICIPAUX
	187 491.00
	182 672.24
	0.00
	504.00

	32
	ECOLE J.BREL
	17 500.00
	3 966.28
	0.00
	5 000.00

	39
	SALLE ARAGON
	22 296.32
	1 397.65
	1 004.64
	10 000.00

	86
	PARC LARBAUD
	196 600.00
	54 192.87
	24 675.27
	100 000.00

	87
	AMGT RUE 11 FUSILLES
	63 875.04
	28 456.43
	9 310.26
	60 000.00

	
	TOTAL
	1 012 967.73 €
	387 106.60 €
	45 397.73 €
	188 434.00 €


Le Conseil Municipal, l’exposé de Monsieur le Maire entendu, vote à l’unanimité les crédits d’investissement ci-dessus pour un montant de 188 434.00 €. Ces crédits seront inscrits au budget lors de son adoption.

2) TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC EFFECTUES PAR LE SIEGA : PRISE EN CHARGE SUR LA COTISATION DE L’ANNEE 2011

Le Conseil Municipal donne son accord, à l’unanimité, pour la réalisation de travaux d’éclairage public par le SIEGA .

Notamment  l’éclairage public de la Rue du Marché et le remplacement des lampadaires « boules ».

Les sommes relatives à ces travaux soit respectivement 9 267 € et 5 599 € seront prises en charge sur la cotisation 2011.

3) TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA HALLE DU MARCHE COUVERT : ATTRIBUTION DU LOT H4 : CHARPENTE METALLIQUE ET CLOS COUVERT

Monsieur le Maire présente les rapports de la Commission d’Appel d’Offres réunie les 13 et 20 janvier 2010 afin de se prononcer sur les offres reçues pour le lot H4 : charpente métallique et clos couvert de la halle du marché couvert.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise , à l’unanimité moins une abstention (Mr GAYET) Monsieur le Maire à signer le marché  du LOT H4 avec l’entreprise CHARONDIERE de LAPALISSE pour la somme de 407 849.51 € TTC et toutes pièces afférentes.

4) OBJET : AIDE A L’ASSOCIATION «AIDE AUX ENFANTS D’ HAITI »

Monsieur le Maire présente la demande de subvention sollicitée par Monsieur GAYET, au nom de l’association « aide aux enfants d’Haïti ».

Une large discussion s’engage.

Mme LEFEBVRE souhaiterait qu’une partie de la subvention soit destinée à une commune de la même taille que la nôtre pour aider à la reconstruction des bâtiments communaux. Cette aide financière pourrait avoir la caution d’une association d’élus comme par exemple l’Association des Maires. 

Mme GENTY pense qu’il faudrait partager la somme à verser.

Monsieur MARCAUD souhaite que Monsieur GAYET présente cette association, les buts poursuivis, et ses actions à Haïti.

Monsieur SALGUES pense qu’il vaut mieux verser à la Fondation de France, organisme sérieux et connu de tous, qui reverse les fonds récoltés aux autres associations humanitaires en fonction des projets présentés.

Monsieur BESSE souhaite que le Conseil Municipal se prononce également sur l’annulation de la dette d’HAÏTI envers la France.

Le Conseil municipal, après délibéré, se prononce comme suit :

8 VOIX POUR le versement de 750 € à l’Association d’aide aux Enfants d’Haïti et 750 € pour la Fondation de France

10 ABSTENTIONS ( Mme LEFEBVRE, Mme MERLE, Mr NOCART, Mme GONZALES (procuration), Mme MOYRENAL, Mr SALGUES, Mr ROUCAU(procuration), Mr BESSE , Mr LALOGE (procuration), Mr LEBON

1 VOIX CONTRE : Mme BLETTERY

Monsieur GAYET n’a pas pris part au vote.

Ainsi, la délibération est adoptée et autorise le versement de 750 € à l’Association d’aide aux Enfants d’Haïti et 750 € pour la Fondation de France. 

5) OBJET : ACCESSIBILITE DES EQUIPEMENTS PUBLICS AUX PERSONNES HANDICAPEES : CONVENTION  DE GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC VVA POUR ELABORATION D’UN PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 11 février 2005 dite » loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » et ses textes d’application.

Vu le Code des Marchés Publics et notamment son article 8,

Vu la délibération n°10 du Conseil Communautaire de VICHY VAL D’ALLIER du 9 avril 2009 mettant en place la commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées,

Considérant l’intérêt de la mise en place d’un groupement de commandes pour la réalisation des prestations d’élaboration du plan de mise en accessibilité comprenant le diagnostic, les les propositions et planifications de travaux relevant de chaque commune membre de Vichy Val d’Allier,

Considérant la proposition faite par la Communauté d’Agglomération VICHY VAL D’allier de mettre en place un tel groupement de commandes,

Propose

· d’adhérer au groupement de commandes mis en place par VVA pour les prestations à faire exécuter par un cabinet spécialisé pour la préparation du plan de mise en accessibilité des équipements publics concernés de la commune (voirie, espaces extérieurs divers, bâtiments ERP), la convention de groupement prévoyant notamment :

. la consultation et la désignation du prestataire par Vichy Val d’Allier

. la commande et le suivi des prestations par chaque collectivité adhérant au groupement

Après examen et délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité:

.adopte les propositions énoncées ci avant

.donne mandat au Maire pour signer la convention et tous documents s’y rapportant,

6) OBJET : CONVENTION AVEC LA DIRECTION DES FINANCES PUBLIQUES : MISE EN PLACE D’UN MOYEN DE PAIEMENT EN LIGNE POUR LES FACTURES DE RESTAURATION SCOLAIRE

La Commune de Saint-Yorre s’est portée volontaire pour être expérimentatrice d’un nouveau moyen de paiement en ligne de certaines factures (via le site Internet de la ville): le titre interbancaire de paiement par Internet (T I P I )

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord, à l’unanimité,  à la signature de la convention correspondante avec la Direction Générale des Finances Publiques.

M. LEBON s’interroge sur le bon fonctionnement de la collecte des tickets pour les repas au Restaurant Scolaire. Il y aurait des tickets non ramassés. 

7) CAMPING MUNICIPAL : GESTION DELEGUEE

Monsieur le Maire propose de mettre en place une gestion déléguée du Camping Municipal, au moyen d’une délégation de service public.

Le Conseil Municipal , à l’unanimité,  autorise Monsieur le Maire à lancer cette procédure.
8) OBJET : VENTE D’UNE PARCELLE SUR LA ZONE D’ACTIVITES DES JARRAUX

Une entreprise souhaite acquérir des parcelles situées sur la zone d’activités des Jarraux ; il s’agit de l’entreprise LAGNIEU , actuellement implantée au VERNET, ZAC Les Combes. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à la vente de ces parcelles.

Dit que les parcelles cadastrée AZ 73, 19, 76 et 85 d’une surface de 9354 m² seront vendues au prix de 8.57 € le m² soit la somme de 80 163.78 €.
Charge Maître GRIMA , Notaire à SAINT-YORRE, de dresser l’acte.

Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte et toutes pièces afférentes

9) OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 

Suite à leur réussite à un examen professionnel, il est proposé la création d’un poste de technicien territorial chef au profit de Monsieur Xavier ARNOULT, à compter du 1er janvier 2010.

Il est proposé également deux postes d’adjoint administratif 1ère classe pour Mmes Michèle COLLOMBIER et Magali FOUCAUD, à compter du 1er janvier 2010.

Le poste de Contrôleur de travaux est supprimé du tableau des effectifs ainsi que les 2 postes d’adjoint administratif 2ème classe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise ces modifications au tableau des effectifs. 
INFORMATIONS DIVERSES

Information donnée sur les formations aux élus organisées par le CIDEFE

Monsieur le Maire donne des informations sur l’avenir du site FRULACT ;

Monsieur Gayet demande quand les véhicules communaux seront marqués aux armes de Saint-Yorre. Monsieur le Maire répond que l’ensemble de la flotte automobile communale sera marquée aux armes de Saint-Yorre.

Monsieur Marcaud félicite les agents communaux pour les opérations de déneigement.
Monsieur Jardillier fait part de la demande du Shorei Do Karaté pour le versement de la prime aux vainqueurs. Cette question sera étudiée au prochain Conseil Municipal. 

Monsieur Besse demande si une réunion de bilan a été faite sur le ramassage des ordures ménagères. Il signale les problèmes de collecte en fin d’année et l’irrégularité des heures de collecte.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00.
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